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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 47680

Texte de la question

Mme Segolene Royal demande si les stages diplomants constituent un nouveau CIP, qui plus est au rabais
puisque la remuneration prevue pour les etudiants d'enseignement superieur serait comprise entre 1 000 et 1
700 francs mensuel. Elle rappelle a M. le ministre du travail et des affaires sociales qu'en general les jeunes
etudiants rencontrent d'enormes difficultes pour trouver des stages qui leur sont demandes dans le cadre de
leurs etudes alors que, bien souvent, ces stages ne sont pas remuneres. Elle lui demande donc quelles sont les
reelles intentions du Gouvernement et du patronat alors qu'ils sont incapables de repondre aux demandes de
formation des jeunes et leur proposent des contrats de travail au rabais.

Texte de la réponse

A l'issue de la conference nationale sur l'emploi des jeunes qui s'est tenue le 10 fevrier 1997, il a ete prevu de
developper des stages de premiere experience professionnelle integres dans les cursus d'etudes et permettant
de professionnaliser les diplomes universitaires. Ces stages concerneront dans un premier temps les deuxiemes
cycles universitaires de l'enseignement general et seront mis en oeuvre a titre experimental a la rentree
universitaire 1997. Ils feront l'objet d'une convention tripartite entre l'etudiant, l'entreprise (ou l'employeur public)
et l'universite et se derouleront sur le double tutorat de l'universite et de l'entreprise. L'etudiant qui, a titre
volontaire, suivra un stage gardera le benefice du regime etudiant qu'il s'agisse de protection sociale ou d'aide
sociale. En outre, il percevra une gratification accordee par l'entreprise. Afin de preciser le cadre de ces
conventions, une charte nationale des stages doit etre elaboree pour le mois d'avril. Les stages de premiere
experience professionnelle constituent une modalite nouvelle de la formation initiale des etudiants. Ils ne
sauraient donc etre assimiles a un contrat de travail, meme de type particulier.
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